Newsletter #22–Octobre 2023
TotalEnergies se réveille
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Le mot du Président

TotalEnergies est-elle en train de se réveiller ? 
Certains « signaux faibles » semblent montrer que TotalEnergies n’a pas abandonné ses projets éoliens dans notre Région. 
Près de Cercy-la-Tour, les projets de Savernay (10 éoliennes) et du Plémont (3 éoliennes) ont fait l’objet de DDAE (Dossiers de demandes d’Autorisation Environnementale), en cours d’instruction auprès de la Préfecture de la Nièvre.
· L’association A Vent Garde, directement concernée, est en alerte. www.aventgarde.fr
**
A Grury, la lettre n°5 de TotalEnergies a été postée sur le site du projet Marcelys (5 éoliennes) le 15 juillet 2023.www.projeteolien.marcelys.fr

On peut y lire les mensonges habituels des promoteurs sur la production d’électricité, sur les économies de CO2, sur la concertation, sur le démantèlement, etc. 
· Le calendrier prévisionnel fait état d’un dépôt de dossier fin 2023.
Nous sommes aux côtés de Sauvegarde Nature et Patrimoine de Grury pour réagir dès que nous aurons connaissance du dossier. 
Les études« Biodiversité »
Les chiroptères
NPSM et SSM ont mandaté la SHNA[footnoteRef:2] pour étudier la présence de chiroptères dans la région de Marly en une dizaine d’emplacements différents.  [2:  Société d’Histoire Naturelle d’Autun, association officielle de suivi de la biodiversité ] 

· Les résultats devraient être connus en novembre. 

Les Milans Royaux
A l’instar des années précédentes, deux week-ends d’observation de la migration postnuptiale des Milans Royaux sont prévus au niveau des associations de Bourgogne-Franche-Comté, avec le soutien de nos ornithologues et de la LPO[footnoteRef:3].  [3:  Ligue de Protection des Oiseaux] 

· Observation : week-end prochain (7 & 8 octobre) et week-end suivant (14 & 15 octobre).
Vous pouvez encore vous inscrire à nouscontacter@sauvegardesudmorvan.org ou escargot.v@orange.fr



La loi d’Accélération des Energies Renouvelables
Dans la précédente Newsletter (#21), nous vous avions informé de la loi d’Accélération des EnR, demandant en particulier aux maires de définir des ZADER[footnoteRef:4], Zones de Développement des Energies Renouvelables.  [4:  Zones d’Accélération des Energies Renouvelables] 

Ces zones devront faire l’objet de concertations avec les administrés.
Au niveau de la Nièvre, une lettre a été envoyée aux maires par le Préfet, suivie d’une réunion d’explication qui a eu lieu le 25 septembre. 
Au niveau de la Saône-et-Loire, le Préfet n’a encore rien envoyé à l’heure où nous écrivons ces lignes. 
La position de Sauvegarde Sud-Morvanqui est défendue auprès des maires (rappel)
· Toutes les énergies renouvelables sont acceptables sauf l’éolien, 
· Le solaire photovoltaïque ne doit pas artificialiser les terres agricoles ; il est recommandé sur les toits des étables ou des maisons, sur les friches, ainsi que dans le cadre de l’agrivoltaïsme. 
· Les énergies renouvelables qui remplacent les énergies non électriques (pétrole, gaz et bien sûr charbon) sont à étudier au cas par cas : pompes à chaleur, géothermie, méthanisation, biocarburants, e-carburants, etc.
Rappelons aussi l’existence d’un guide des élus réalisé par le CRECEP en association avec les collectifs des Hauts de France et du Grand Est. 
Perplexité des maires rencontrés
Les maires rencontrés sont perplexes. 
· Ils ne veulent pas raviver des zizanies au sein des communes.
· Ils estiment qu’ils ont besoin de soutien technique ; celui-ci peut leur être apporté par les DDT, les Syndicats d’Energie, mais aussi par Sauvegarde Sud-Morvan et ses associations amies. 
· Selon eux, le délai de fin décembre pour organiser une concertation et rendre un document est trop court. 
La Ministre délègue intégralement aux communes
A plusieurs reprises, Agnès Pagnier-Runachet a affirmé (cf. comptes-rendus Sénat et A.N. ci-dessous) : 
Le pouvoir de proposition revient aux élus et ce sont eus qui ont le dernier mot sur le zonage. En conséquence, aucune commune ne pourra se voir imposer la création d’une zone d’accélération sur son territoire. 
ASSEMBLEE NATIONALE
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/comptes-rendus/seance/session-ordinaire-de-2022-2023/premiere-seance-du-mardi-31-janvier-2023#2996490
SENAT
https://www.senat.fr/seances/s202302/s20230207/s20230207_mono.html#Niv1_SOM6
Nous vous conseillons donc de dialoguer avec vos maires pour les aider à faire les bons choix. 
Evènements à noter

· Le samedi 14 octobre, assemblée générale du CRECEP[footnoteRef:5] à Champagne/Vingeanne à 10h.  [5:  Collectif Régional (BFC) de Citoyens et d’Experts pour l’Environnement et le Patrimoine, regroupant 120 associations de BFC. ] 

· Le même jour, à partir de 20h, soirée « Espace » à Luzy avec film « L’astronaute » au cinéma, puis observation de notre galaxie depuis les terrasses de l’Alène.  Voir affiche. 
Venez nombreux à cette soirée avec enfants et adolescents ! 
Nota : Le parc du Morvan a postulé pour obtenir le label RICE (Réserve Internationale de Ciel Etoilé) ; c’est un patrimoine, que nous pourrons utiliser contre les projets éoliens. 

***
N’oubliez pas que nous avons besoin de votre aide etde votre cotisation !
Beaucoup d’entre vous ont déjà réglé leur cotisation et l’ont complétée par un don. 
· Nous les en remercions vivement. 
Quelques rappels pour celles et ceux qui n’ont pas encore pris le temps de cotiser en 2023. 
· Cotisation de base : 5 €
· Cotisation de soutien :25 € par personne 
· Déduction fiscale à partir de 50 €
Pour celles et ceux qui peuvent donner 50 € ou plus, nous vous ferons désormais bénéficier d’une déduction fiscale de 67%. 
· 50€ ne vous coûteront que 16,7€
· 300€ vous coûteront en réalité 100 €
Sans moyens financiers, sans votre soutien, nous serons impuissants et c’est une autoroute qui s’ouvrira devant les promoteurs éoliens ! 
UN GRAND MERCI PAR AVANCE !
BEL AUTOMNE à TOUTES et à TOUS !
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